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La mairie L’église 
 

De gueules à trois maillets d'or disposés 2 - 1. 

Ce sont les armes de la famille Mailly d'ancienne chevalerie. On remarquera qu'il s'agit d'armes parlantes : Maillet = Mailly. Le duc Léopold érigea la 

terre en comté pour récompenser le baron de Mahuet, fils de son ministre. 

 

 

 

Arrondissement: Nancy 

Canton: Nomeny 

Entre Seille-et-Meurthe (2015) 

Code Insee: 54333 

Code postal: 54610 

Population:258  habitants 

Superficie: 6.4 km2 

Gentilé : Maillotins Maillotines 

 

 

Le monument aux morts La maison forte 

Mailly-sur-Seille est une commune située dans le département de Meurthe-et-Moselle. Mailly, village de l’ancienne province du Barrois était situé à 

l’extrême frontière de la France depuis le traité de Francfort qui mettait fin à la guerre Franco-allemande. Son territoire était borné au nord par les 

communes de St Jure, Ressaincourt, Secourt, Sailly, à l’est par ceux de Phlin et d’Abaucourt, au sud par celui de Nomeny, et à l’est par celui de 

Raucourt. Mailly était une commune essentiellement agricole, mais le sol étant presque partout argileux, la culture y était très difficile. 

La Crevée, source qu’une ancienne tradition populaire montrait hantée par les fées ! Le ruisseau du Feuillu (Fouyeu ou Fouyu) prenait sa source sur le 

territoire de St Jure, se creusait un lit souterrain pour sortir à 800 mètres plus loin sur le territoire de Mailly. Puis un petit ruisseau, La Queue de Prête, 

et la rivière de la Seille. 

La construction de la maison forte remonte au XIIème siècle, époque où l’insécurité endémique et l’absence d’une maréchaussée organisée rendaient 

nécessaire la prise en main par chaque seigneurie de son autodéfense. Il y avait dons pratiquement dans chaque village de Lorraine une maison forte. 

Le général Paul de Lardemelle (1913-2006) ayant hésité en 1960 de cette maison forte, la restaura. 

Le chêne à la Vierge : lorsque Ancelin de Mailly revient de croisade, il s’arrêta sous un chêne aux confins de sa seigneurie. C’est là que la Vierge lui 

apparut et lui dit : «  Hâte-toi de rentrer. Ta femme va mourir » Depuis ce jour, le chêne sous lequel s’était produit le miracle devint l’objet de la 

vénération publique sous le nom de « Chêne à la Vierge ». Pendant des siècles, on s’est rendu en pèlerinage et en procession avec Crois et Bannières. 

Ce chêne tomba en vétusté en mai 1870. A sa place une colonne surmontée d’une statue de la Vierge fut élevée par les soins du Conte Alfred de 

Morville, alors châtelain de Mailly. Elle existe toujours. 

Mailly-sur-Seille, le village aux trois Croix. La Croix rouge, la Croix noire et la Croix blanche. Elles étaient là avant 1823. C’était des Croix de 

carrefour. Toutes sont placées à la croisée d’anciennes routes ou chemins importants. 
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La Croix Rouge La Croix Blanche 


